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Candidature à la direction de l’École Doctorale STIC

Chères collègues, chers collègues,

Je vous présente ici ma candidature à la direction de l’École Doctorale STIC. Je souhaite m’engager
pleinement pour accompagner les jeunes chercheurs, soutenir leurs projets, promouvoir la recherche
dans le domaine des sciences et technologies de l’information et de la communication.

Voilà quinze ans que je suis rattaché à l’école doctorale, j’ai à maintes reprises apprécié son fonc-
tionnement, le soutien et le suivi des doctorants, la reconnaissance en tant que formations doctorales
d’autres événements scientifiques.

L’école doctorale assure plusieurs missions que j’estime fondamentales pour une bonne intégration
de nos jeunes chercheurs dans nos laboratoires de recherche : l’accueil des doctorants, la gestion
des missions complémentaires, les formations doctorales, l’accompagnement individuel, le suivi des
procédures d’inscriptions et de soutenances. Le directeur, avec l’aide du conseil de l’école doctorale,
joue un rôle essentiel de concertation, promeut et implémente les décisions prises en conseil, et participe
au dialogue entre les différentes structures qui composent notre environnement de recherche, pour
organiser de manière stable et perenne la formation doctorale dans son ensemble. Ce sont ces missions
que je m’apprête à poursuivre si ma candidature est retenue.

Je m’engagerai alors à poursuivre l’animation du conseil de l’ED, à mettre en œuvre ses décisions,
et à l’accompagner dans les adaptations nécessaires. Je pense notamment au nouveau décret qui
devrait modifier quelque peu le fonctionnement des écoles doctorales en mettant en place un CSI dès
la première année et un serment sur l’intégrité scientifique. D’autres sujets seront largement d’actualité
pour l’ED STIC, comme par exemple le renouvellement de la gestionnaire, ou encore la stabilisation
du site web. Pour toutes ces raisons, il me semblerait pertinent de préserver, au moins un temps, la
composition de son conseil afin d’assurer la continuité de son action.

Ce serait pour moi un honneur d’exposer devant le conseil de l’École Doctorale ces différents
éléments ainsi que d’échanger avec tous les membres du conseil pour mieux comprendre les attentes
de la communauté.

Dans l’attente de votre réponse, je vous pris de croire, chères et chers collègues, en l’expression de
mes sentiments dévoués.

Jean-Paul Comet, Professeur à l’Université Côte d’Azur


